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Résolution du Parlement européen sur le Cameroun.

Le Parlement européen, 

- vu la déclaration du Haut représentant Mogherini sur la détérioration de la situation politique et
de la sécurité au Cameroun du 5 mars 2019 et la déclaration du porte-parole de la Haute
représentante sur la situation au Cameroun du 31 janvier 2019, 

- vu la déclaration des experts des Nations unies sur la répression des manifestations du 11
décembre 2018, 

- vu la déclaration de la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples sur le statut
des droits de l'homme au Cameroun du 6 mars 2019, - vu la loi antiterroriste du Cameroun de
2014, 

- vu la déclaration universelle des droits de l'homme, 

- vu le pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966,

 - vu l'accord de Cotonou, en particulier son article 96, 
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- vu la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples de 1981,

 - vu la constitution du Cameroun, 

- vu les articles 135, paragraphe 5, et 123, paragraphe 4 de son règlement, considérant que la
constitution du Cameroun a été modifiée en 2008 afin de supprimer les limites de mandat;
considérant que des élections présidentielles ont eu lieu au Cameroun le 7 octobre 2018;
Considérant que le président sortant Paul Biya, au pouvoir depuis 1982, a été déclaré
vainqueur des élections; alors que c'est son septième mandat;

 Considérant que les élections ont été entachées d'irrégularités et de manipulations des
résultats, comme le relève notamment le rapport du département d'État américain du 13 mars
2018; considérant que les partisans et alliés du parti de l'opposition, le Mouvement de la
Renaissance camerounaise (MRC), dirigé par Maurice Kamto, ont manifesté à Douala,
Yaoundé, Dschang, Bafoussam et Bafang; Considérant que les forces de sécurité de l'État ont
réprimé les manifestations avec une force disproportionnée, notamment des gaz lacrymogènes
et des balles en caoutchouc; considérant qu'environ 200 personnes, dont Maurice Kamto et
d'autres dirigeants de l'opposition, ont été arrêtées arbitrairement en janvier et placées en
détention sans avoir immédiatement accès à un avocat; 

Considérant que ces partisans de l'opposition, dont le dirigeant, ont été inculpés de crimes
comprenant insurrection, hostilités contre la patrie, rébellion, détérioration des avoirs publics ou
classés, outrage au président de la République et rassemblements à caractère politique; 

Attendu que ces membres et sympathisants de l'opposition sont jugés par des tribunaux
militaires et passibles de la peine de mort; 

Considérant que l'Union européenne s'oppose à la peine de mort, dans tous les cas et sans
exception; considérant que la communauté anglophone est confrontée à une discrimination
structurelle et croissante dans les régions du nord-ouest et du sud-ouest; considérant que les
forces de sécurité camerounaises ont violemment réprimé les manifestations et les
manifestations séparatistes de la communauté anglophone en 2017; considérant que la
situation s'est rapidement détériorée et que des violences se sont abattues dans les deux
régions, notamment des enlèvements, des pillages, une force aveugle, des destructions de
villages, des meurtres commis par des groupes armés et des exécutions extrajudiciaires
perpétrées par des forces gouvernementales, notamment des soldats camerounais, des
gendarmes et des membres du bataillon d'intervention rapide; considérant que cela a entraîné
des centaines de milliers de personnes déplacées à l'intérieur du pays; considérant que le
conflit en cours, y compris l'enlèvement d'enfants, empêche l'accès aux services de base dans
le nord-ouest et le sud-ouest, y compris les soins de santé et l'éducation; considérant que le
gouvernement camerounais n'a pas autorisé le bureau des droits de l'homme des Nations unies
à se rendre dans les régions touchées; considérant que les États-Unis ont suspendu leur
assistance militaire au Cameroun en réponse aux violations persistantes des droits de l'homme
et des droits civils; considérant que le Cameroun est confronté à de graves violations des droits
de l'homme et du droit international humanitaire commises par Boko Haram dans la région de
l'Extrême-Nord; considérant que le Cameroun est confronté à une crise humanitaire touchant
plus de 600 000 personnes déplacées à l'intérieur du pays, environ 350 000 réfugiés à la suite
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de conflits voisins au Nigéria et en République centrafricaine et à 1,9 million de personnes
menacées d'insécurité alimentaire dans le pays; 

Déplore la violence et la discrimination à l'encontre de la communauté anglophone; Se déclare
particulièrement préoccupé par les allégations selon lesquelles les forces gouvernementales
seraient responsables d'homicides, de recours excessif à la force et de tortures; Demande au
gouvernement de prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour mettre fin à la
violence et à l'impunité dans le pays;

 Constate avec inquiétude la détérioration de la situation des personnes déplacées dans leur
propre pays; 

Demande en particulier que le gouvernement du Cameroun et la communauté internationale
prennent des mesures immédiates pour protéger la sécurité et l'accès sans entrave aux soins
de santé et à l'éducation des enfants; Regrette profondément le climat répressif qui règne au
Cameroun face aux partis d'opposition et à leurs partisans, à la société civile et aux
mouvements de citoyens; Condamne l'arrestation et la détention de Maurice Kamto et d'autres
manifestants pacifiques; 

Rappelle que les civils ne devraient pas être jugés par des tribunaux militaires; Demande aux
autorités camerounaises de libérer immédiatement Maurice Kamto et les manifestants, ainsi
que toutes les accusations à caractère politique; 

Demande en outre au gouvernement camerounais de mettre fin à tout harcèlement et toute
intimidation des militants politiques, y compris l'interdiction des rassemblements politiques
pacifiques, des manifestations et des manifestations, et de prendre des mesures pour réprimer
les discours haineux; Rappelle que la peine de mort n'a pas été utilisée au Cameroun depuis
1997; Constate qu'il s'agit d'un jalon dans la voie de l'abolition totale du pays; réitère l'opposition
absolue de l'Union européenne à la peine de mort et demande au gouvernement camerounais
de confirmer qu'il ne demandera pas la peine de mort pour les militants politiques et les
manifestants; Exprime sa préoccupation devant le fait que la loi antiterroriste de 2014 est
utilisée abusivement pour restreindre les rassemblements pacifiques; demande au
gouvernement de prendre d'urgence des mesures pour que ces droits soient protégés pour tous
les Camerounais, notamment en levant l'interdiction des manifestations dans les MRC et en
lançant un réexamen des dispositions de la loi antiterroriste; Rappelle qu'une société civile
dynamique et indépendante est essentielle pour faire respecter les droits de l'homme et la
primauté du droit; exprime sa préoccupation devant l'interdiction des activités du Consortium de
la société civile anglophone du Cameroun; Demande instamment au gouvernement de lever
l'interdiction et de garantir un espace ouvert dans lequel la société civile peut opérer; condamne
en outre, à cet égard, la criminalisation de l'homosexualité au Cameroun et demande
instamment au gouvernement de garantir aux organisations de la société civile LGBTI un
espace leur permettant de mener leurs activités en toute sécurité; 

Demande instamment au gouvernement camerounais de construire une démocratie
authentique, représentative et dynamique; Demande par conséquent au gouvernement de
réunir tous les acteurs politiques en vue d'un réexamen consensuel du système électoral, dans
le but de garantir un processus électoral libre, transparent et crédible; demande instamment
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que ce processus ait lieu avant de nouvelles élections, afin de promouvoir la paix et d'éviter les
crises postélectorales;

 Exprime sa préoccupation devant le refus d'accès des Nations unies aux régions du nord-ouest
et du sud-ouest et invite le gouvernement camerounais à garantir un accès immédiat et sans
restriction; Appuie les appels lancés par la communauté internationale au gouvernement pour
qu'il ouvre des enquêtes indépendantes sur les informations faisant état d'atteintes aux droits
humains commises par les forces de l'État; Prie instamment le gouvernement de coopérer
étroitement avec les Nations unies à cet égard; 

Demande en outre instamment au gouvernement camerounais d'organiser de toute urgence un
dialogue inclusif en vue d'une solution pacifique et durable à la crise dans les régions
anglophones; Prend note de la décision des États-Unis de réduire leur assistance militaire au
Cameroun en raison d'allégations crédibles d'allégations de violations flagrantes des droits de
l'homme par les forces de sécurité; demande à la Commission européenne de procéder à une
évaluation du soutien de l'Union européenne aux services de sécurité à cet égard et de faire
rapport au Parlement européen; Charge son Président de transmettre la présente résolution au
Conseil, à la Commission, à la vice-présidente de la Commission européenne / haute
représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, au représentant
spécial de l'UE pour les droits de l'homme, au Conseil ACP-UE, aux institutions de l'Union
africaine, le gouvernement et le parlement du Cameroun.
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